
Qui est responsable en cas d'accident avec la voiture de société
lors d'un trajet privé au Luxembourg ?

Réponse courte

En cas d'accident lors d'un trajet privé, l'assurance du véhicule couvre les dommages matériels et corporels causés

aux tiers, l'employeur étant propriétaire ou preneur de leasing du véhicule. La responsabilité civile incombe en

premier lieu à l'assureur, mais l'employeur reste le détenteur légal du véhicule. Le salarié conducteur est responsable

de ses propres infractions au code de la route.

En cas de faute lourde du salarié (conduite en état d'ivresse, délit de fuite, excès de vitesse grave), l'employeur ou

l'assureur peut exercer une action récursoire contre le salarié pour récupérer les sommes versées, selon les

mêmes principes que la franchise en cas d'accident. Il est essentiel de distinguer le trajet domicile-travail, assimilé

à un trajet professionnel, de l'usage strictement privé (week-end, vacances), qui relève d'un régime de

responsabilité différent.

Définition

La responsabilité en cas d'accident avec une voiture de société recouvre la répartition des obligations entre

l'employeur (propriétaire/détenteur), le salarié (conducteur) et l'assureur. En droit luxembourgeois, l'assurance

automobile est obligatoire et couvre la responsabilité civile du détenteur du véhicule. Le régime de responsabilité

varie selon le type de trajet (professionnel, domicile-travail ou privé) et la gravité de la faute du conducteur.

Conditions d’exercice

La répartition des responsabilités dépend de plusieurs facteurs juridiques et factuels.

Critère Détail

Assurance RC Couvre les dommages aux tiers, obligatoire pour tout véhicule

Propriétaire/détenteur L'employeur en tant que propriétaire ou preneur de leasing

Conducteur Le salarié, responsable de ses infractions personnelles

Trajet domicile-travail Assimilé à un trajet professionnel

Trajet privé Week-end, vacances, déplacements personnels

Faute lourde Ivresse, délit de fuite, excès de vitesse grave

Action récursoire Possible contre le salarié en cas de faute lourde
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Modalités pratiques

La gestion d'un accident impliquant une voiture de société nécessite des actions immédiates et un suivi structuré.

Aspect Obligation ou recommandation

Constat amiable Le salarié doit remplir le constat et informer l'employeur

Déclaration sinistre L'employeur déclare le sinistre à l'assureur dans les délais

Rapport circonstancié Le salarié rédige un rapport décrivant les circonstances

Franchise Répartition selon la car policy (employeur ou salarié)

Dommages au véhicule Couverts par l'assurance casco si souscrite

Infractions Amendes à la charge du salarié conducteur

Pratiques et recommandations

Prévoir dans la car policy une clause détaillant la répartition des responsabilités en cas d'accident lors d'un trajet

privé, incluant la prise en charge de la franchise, les obligations de déclaration du salarié et les conséquences en cas

de faute lourde, afin d'éviter tout litige ultérieur.

Souscrire une assurance casco complète couvrant les dommages au véhicule lui-même, y compris lors des trajets

privés, car l'assurance RC obligatoire ne couvre que les dommages causés aux tiers et non les dommages propres

au véhicule de l'entreprise.

Former les salariés bénéficiaires aux procédures à suivre en cas d'accident, en leur remettant une fiche pratique

comportant les numéros d'urgence, les coordonnées de l'assureur, le numéro de police et la procédure de déclaration

de sinistre à respecter.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 16 décembre 1963 sur l'assurance automobile Obligation d'assurance RC et couverture des dommages

Art. L.121-7 Code du travail Cadre contractuel de la mise à disposition du véhicule

Art. 1382 et suivants du Code civil Responsabilité civile délictuelle

Circulaire L.I.R. n°104/1 du 16 juillet 2018 Qualification de l'usage privé du véhicule
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L'assurance RC automobile couvre les dommages causés aux tiers quelle que soit la nature du trajet, professionnel ou privé, à

condition que le conducteur soit autorisé à utiliser le véhicule. En cas de faute lourde du salarié, l'assureur peut se retourner contre le

conducteur après avoir indemnisé la victime. Il est recommandé de vérifier annuellement les conditions de la police d'assurance pour

s'assurer que l'usage privé est bien couvert.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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